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ÉDITO
En Ardèche, l’année 2018 
a été marquée par une 
large mobilisation pour la 
transition écologique.

A l’initiative du Département 
de l’Ardèche, un projet de 
Contrat de Transition Eco-
logique a été engagé qui 

a mobilisé nombre d’entreprises, de collectivités 
locales et d’acteurs ardéchois.

En 2019, le travail conduit  portera ses fruits par 
la signature d’un contrat ambitieux avec l’Etat. 

Bien évidemment, le CAUE de l’Ardèche a pris sa 
part à cette dynamique globale. Il a été force de 
propositions.

Il a surtout développé au quotidien sa mission de 
sensibilisation auprès de divers publics pour un 
aménagement du territoire durable qui tend à :
 une gestion économe de l’espace,
 une amélioration de l’espace habité par des 

formes urbaines et des habitats répondant au 
confort de l’habitant et aux nouvelles exigences 
de performance énergétique,
 un maintien des qualités paysagères et architec-

turales, 
 une préservation des ressources naturelles 

(dont l’eau) et du capital agricole,
 une prise en compte du changement climatique,
 une revitalisation des centres-bourgs,
 une maîtrise des mobilités,
 une mobilisation de la participation citoyenne.

Cette nécessaire transition urbanistique est un 
maillon essentiel d’une « Ardèche en transition » qui 
se profile. Plus que jamais, les regards des « spé-
cialistes » (de filières économiques, de process 
techniques/technologiques...) et des « spatia-
listes » devront se croiser pour faire émerger des 
projets à forte dimension écologique. 

Au delà des mots, toute transition passe aussi par 
des évolutions comportementales. Côté CAUE, 

quelques exemples d’actions 2018 qui concrétisent 
ces changements de paradigmes peuvent être cités :
 le pari fait dans un village de rechercher, en 

même temps, la forme d’une extension urbaine et 
ses futurs habitants, 
 des permanences d’architectes-conseillers 

du CAUE réalisées encore plus sous forme de 
visioconférence pour éviter les mobilités inutiles,
 la transformation, en cœur de ville, des caves 

d’une mairie en ateliers pour artisans d’art afin 
d’associer revitalisation urbaine et dynamique 
éco-culturelle,
 des collégiens impliqués dans la connaissance 

des paysages de leur quotidien, futurs citoyens 
investis et vigilants,
 des petits films largement diffusés pour faire 

grandir le scénario d’un réseau des « Bons plan(t)s » 
qui communique plus encore sur les liens indis-
pensables entre végétalisation et cadre de vie,
 le mélange des cultures et des disciplines pour 

élargir l’horizon des possibles dans nos villages de 
caractère, 
 des journées du patrimoine passées sur les 

ronds-points, en questionnant le grand public avec 
sérieux et humour sur un objet du quotidien... qui 
ne faisait pas encore parler de lui.

Ces initiatives sont possibles grâce à l’implication 
de chacun.

Merci aux membres du Conseil d’Administration 
pour m’avoir renouvelé leur confiance et pour 
nos échanges toujours constructifs. Merci aux 
salariés du CAUE pour leur professionnalisme et 
pour leur engagement dans un travail en trans-
versalité. Merci enfin à tous nos partenaires pour 
les liens tissés qui nous permettent, ensemble, 
de proposer des réponses adaptées aux enjeux 
écologiques de notre territoire.

Dominique PALIX

Présidente du CAUE de l’Ardèche

Conseillère départementale

ACCOMPAGNER INFORMER ET SENSIBILISERCONSEILLERFORMER

L’équipe technique
Fabrice DI RUSSO - Directeur

Isabelle BARUT - Assistante administrative et d’accueil 

Wesley BAUDEZ - Infographiste

Sabine GUIDUBALDI - Conseillère - Architecte

Vincent LHERM - Conseiller - Architecte

Guylaine MAGNIEZ - Conseillère environnement 

Corinne MARZIN - Comptable

Fabienne MÉLINE - Conseillère - Paysagiste 

Séverine MONDINO - Documentaliste - Chargée de communication

Hélène PAGE - Conseillère - Urbaniste 

Anaïs PIOLET - Conseillère - Urbaniste

Amaël RAPHANEAU - Conseiller - Architecte

Myriam VAUTHIER - Conseillère - Architecte – Urbaniste

Les membres adhérents
89  COMMUNES
 4  COMMUNAUTÉS DE COMMUNES
 4  ORGANISMES DIVERS ET PARTICULIERS

Représentant élu par l’ensemble du personnel 
du CAUE siégeant avec voix consultative
Anaïs PIOLET

Membres élus au scrutin secret par l’Assemblée 
Générale pour 3 ans
Franck CALTABIANO, adjoint au maire de Privas
Francis DOUILLET, vice-président de SOliHA Ardèche
Hervé OZIL, maire de Lagorce
Robert ROUX, particulier
Barbara TOUZOT, plasticienne

Personnes qualifiées dans les domaines de l’urbanisme 
et de l’environnement
Guy DELUBAC, représentant la société de sauvegarde 
des monuments anciens de l’Ardèche 
Isabelle DESCOURS, enseignante en arts plastiques

Représentants des professions concernées
David GRIMAUD, représentant le syndicat des architectes 
de l’Ardèche  
suppléant : Guy PELAPRAT
Mireille MICHEL, représentant le conseil régional de l’ordre des 
architectes (Ghislaine GIRAUD lui a succédé en mai 2018)
Lionnel ROBERT, représentant le syndicat 
des géomètres-experts Drôme-Ardèche
suppléant : Sylvain NYSIAK
Florine LACROIX, représentant l’association régionale du paysage

Membres des collectivités locales
Dominique PALIX, présidente, conseillère départementale
Sylvie DUBOIS, vice-présidente, conseillère départementale
Christine FOUR, conseillère départementale
Sylvie GAUCHER, conseillère départementale
Christine MALFOY, conseillère départementale
Brigitte ROYER, conseillère départementale

Membres de l’État
Albert GRENIER, directeur de la D.D.T et un représentant de la D.D.T. 
Jean-François VILVERT, architecte des bâtiments de France 
Christophe MAUNY, directeur académique des services de 
l’Éducation nationale (Patrice GROS lui a succédé en novembre 2018)

Personnes invitées avec voix consultative
Paul SAVATIER, représentant l’association des maires de l’Ardèche 
Luc BOUSQUET, directeur de la recherche et des partenariats, 
E.N.S. d’Architecture de Lyon
Jean-Luc FLAUGÈRE, président de la chambre d’agriculture 
Fabienne MUNOZ, présidente de la chambre des métiers et de l’artisanat 
Jean-Paul POULET, président de la chambre de commerce et d’industrie
Michèle GILLY, maire de Saint-Laurent-sous-Coiron

LES ACTEURS DU CAUE
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2018 : LES PROJETS
ACCOMPAGNÉS PAR LE CAUE

LE CAUE EN QUELQUES CHIFFRES

LES COMPTES

MOBILISATION DU CAUE PAR PUBLICS

L’année 2018 s’achève par un déficit de 30 329 euros 
qui sera compensé par une ponction sur le fonds 
associatif. 

Côté dépenses, il peut être mentionné une stabilisation 
des frais de fonctionnement et des coûts salariaux. 
Par ailleurs, 45 000 euros ont été nécessaires pour 
activer les premières actions du projet d’orientation 
2018-2020.

Concernant les produits, le montant des conventions 
d’accompagnement passées avec les collectivités 
est quasi-identique à l’année précédente, comme 
la part départementale affectée de la taxe d’amé-
nagement stabilisée à 600 000 euros. La part des 
subventions progresse sensiblement.

CHARGES = 786 943 €

 coûts salariaux

 actions de sensibilisation

 frais de fonctionnement

 part de la taxe 
départementale affectée

 adhésion/ participation 
des collectivités

 autres

595 769 €

44 942 €

PRODUITS = 756 614  €

600 000 €

94 110 €

62 504 €

Nombre de salariés 
(Équivalent Temps Plein)

10,6

Nombre de communes et 
intercommunalités membres

93

Nombre d’accompagnements 
auprès des communes 

(et groupements)

38

Nombre de conseils 
aux particuliers

241
(dont 64 conseils par téléphone) Nombre de personnes 

ayant participé à une formation

85

Nombre de manifestations 
culturelles proposées

5

Nombre d’actions 
menées en milieu scolaire

16

EN 2018

54

Accompagnement des projets 
des collectivités

Accompagnement des projets 
des intercommunalités

Conseil aux
particuliers

Accompagnement 
Bons Plan(t)s

Les Paysages
forment la jeunesse

VILLAB

Ateliers
Hors les Murs

Consult’Action

  COLLECTIVITÉS

  JEUNES

  PARTICULIERS ET GRAND PUBLIC

  PROS ET RÉSEAU

50 %

17 %

19 %14 %

JEUNES 
  VILLAB

  LES PAYSAGES 
        FORMENT LA JEUNESSE

  ATELIERS HORS LES MURS

  DIVERS

23 %

24 %

5 %

48 %

PARTICULIERS ET GRAND PUBLIC
  CONSEIL AUX PARTICULIERS

  LIEUX ORDINAIRES POUR 
        BEAU PROJET CULTUREL

  UN HALL GRAND OUVERT 
        AUX PARTENARIATS

  AUTRES

40 %33 %

17 %

10 %

COLLECTIVITÉS
  BÂTIMENT PUBLIC

  DOC URBANISME

  ESPACE PUBLIC

  PROJET URBAIN

35 %

16 %17 %

32 %
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JAUJAC
REQUALIFICATION DE LA BASTIDE 

Un accompagnement de fond a été réalisé par le CAUE 
pour la Bastide.

C’est un projet de renouveau fort pour lequel la commune 
de Jaujac a sollicité le CAUE. La Bastide est un ancien 
centre de vacances qui a accueilli pendant des années 
de nombreux habitants ou visiteurs isérois et ardéchois 
pour des vacances, des manifestations publiques ou des 
événements privés.

Le site était nu après la démolition des bâtiments préfa-
briqués trop vétustes.

L’accompagnement des élus et de la maîtrise d’ouvrage 
déléguée a été principalement consacré à la diversité 
architecturale et paysagère à travers des références 
ciblées et argumentées et des thématiques fortes telles 
que la frugalité, la matérialité, des partis pris paysager, 
d’écriture architecturale et d’environnement avec une 
approche sociale.

C’est l’équipe pluridisciplinaire composée des architectes 
Esteve & Dutriez et de la paysagiste Florine Lacroix qui 
aménage finement le site.

Il s’agit de plusieurs maisons d’accueil et d’hébergement 
qui sont à la fois contemporaines, intégrées dans la pente 
et la forêt, et reliées entre elles par des cheminements 
doux. La composition globale sensible et une certaine 
matérialité caractérisent le projet.

Ce projet d’hébergement connaît un rythme de croisière 
soutenu car les travaux sont engagés depuis  février 2019.

LES VANS
VALORISATION PAYSAGÈRE ET FONCTIONNELLE 
DU CENTRE-BOURG

Comme de nombreuses communes d’Ardèche et malgré 
une dynamique commerciale et démographique relative-
ment forte, celle des Vans est confrontée à la question de 
la revitalisation de son centre-bourg. Souhaitant engager 
des travaux de requalification des espaces publics et une 
réflexion sur le devenir des bâtiments communaux, le 
CAUE a accompagné la commune sur une étude urbaine 
globale.

Une stratégie pour les prochaines années a été définie 
avec l’expertise d’un cabinet d’urbanistes et menée en 
concertation avec la population. Tirant parti de son riche 
patrimoine et de ses nombreux équipements, la ville 
des Vans va donc pouvoir se transformer et offrir aux 
usagers, touristes et résidants un centre-bourg plus 
agréable, accueillant et fonctionnel.

VALLON-PONT-D’ARC
LE VILLAGE D’ARTISANS D’ART, 
UN PROJET EN BONNE VOIE

Le projet d’un village d’artisans d’art sur la commune 
de Vallon-Pont-d’Arc a été initié conjointement par la 
mairie et l’association Agenda 21 Vallon. Il a été voulu 
comme un investissement sur l’avenir, un pari sur le 
développement économique et culturel. L’ambition était 
d’offrir en plein centre historique un espace comprenant 
des ateliers et une salle d’exposition/boutique, avec le 
souhait de faciliter ainsi la rencontre entre artisans et 
visiteurs.

Ce nouveau lieu dont la conception a été confiée à 
l’agence d’architecture Rabier, a bénéficié de l’accompa-
gnement du CAUE en amont. Le projet a été livré dans 
les délais et deux ateliers sont appelés à être occupés 
dès le printemps 2019 ; les deux autres seront investis 
au cours de l’été par des artisans en résidence.

SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS
UN GÎTE D’ÉTAPE, QUARTIER DE LA GARE

Dans le cadre de la redynamisation communale, Saint-
Martin-de-Valamas souhaitait réhabiliter un bâtiment 
ancien situé quartier de la Gare. Maintenir les commerces 
déjà en place et proposer un lieu d’hébergement de 
type gîte d’étape à proximité de la Dolce via étaient les 
objectifs exprimés par la commune.

Le projet accompagné par le CAUE est aujourd’hui en 
phase opérationnelle. 

En effet une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisiplinaire 
(dont le mandataire est l’Atelier 2 AI) a été recrutée 
récemment et s’apprête à présenter les premières 
esquisses à l’équipe municipale. Le travail sur la partie 
existante a été priviligié, avec un espace de restauration 
qui fonctionnera en lien direct avec la gérance du gîte.

LES COLLECTIVITÉS
QUELQUES EXEMPLES 
PARMI LES 38 PROJETS 

ACCOMPAGNÉS PAR LE CAUE EN 2018
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> Signalétique, publicité, pré-enseignes :

Comment les gérer ? 

Rencontre pour les élus et les techniciens territoriaux

> Mercredi 2 mai 2018

de 18h à 20h 

au CAUE de l’Ardèche 

2 bis Avenue de l’Europe Unie 

Privas (07)

(au 2 ème étage de l’ascenseur urbain)

>>>  URBAFLASH >>>
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> Concevoir des espaces publics en milieu rural, 

     de quelles pratiques s’inspirer ?

       Rencontre d’une journée pour les élus et les techniciens territoriaux> Mercredi 27 juin 2018

de 9h30 à 17h 
à l’Hôtel du Département 

quartier la Chaumette - Privas (07)

>>>  URBASESSIONS >>>
 Et en suivant... Conférence à 18hau C.A.U.E.

> Traiter la
 questio

n économique

   e
t commerciale en urbanisme

     
  R
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lus e
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Lundi 24 septembre 2018

de 9h00 à 17h15 

à la mairie d’Ucel (07)

Espace Deydier

16 Route de la Manufacture Royale

>>>  URBA
SESSIONS >>>

> Le patrimoine rural : quels outils de valorisation ?

Rencontre pour les élus et les techniciens territoriaux

>>>  URBA
FLASH >>>

> Lundi 3 décembre 2018
de 17h30 à 20h 
à Vesseaux (07200) 

salle du conseil de la mairie

Saint Gineys
si vous y habitiez

Privas

Aubenas

Villeneuve de Berg

St. Jean le Centenier

Montélimar

Le Teil

samedi 10 Novembre à 15h 
sur la place de Saint Gineys en Coiron

 
Visite participative 

d’un nouveau lieu de vie.
Un terrain de 1,4 hectares constructibles est disponible au cœur du village pour inventer collectivement 

un programme innovant, respectueux de l’environnement en lien avec les habitants de Saint Gineys. 

Habitat collectif, individuel, participatif, éco-lieu, lieu de travail, artisanat, espaces et jardins partagés, 

mixité générationnelle et sociale… tous ces projets peuvent trouver leur place au sein du village. 

Pourquoi ne pas s’installer à St Gineys ? 
Les habitants vous invitent à partager un moment de convivialité avec eux : balade, découverte du 

village et de la parcelle, échanges et rencontres autour des projets de chacun. 

La journée se clôturera par un apéritif offert par la commune (17h30).  

Pour toute question contacter la mairie via mairiedestgineys@orange.fr ou 04 75 36 72 67

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

SAINT-GINEYS-EN-COIRON  
AMÉNAGEMENT D’UN ÉCO-LOTISSEMENT

La commune de Saint-Gineys-en-Coiron a souhaité 
restaurer la dynamique de son centre village et renforcer 
la qualité de son cadre de vie.

Pour ce faire, elle s’est récemment lancée dans une 
démarche volontaire et innovante pour imaginer collec-
tivement l’extension de son centre bourg.

Dans ce cadre, habitants et futurs habitants ont été 
associés à la réflexion d’une équipe de professionnels 
afin de proposer ensemble les conditions de réalisa-
tion d’un éco-lotissement ambitieux en matière de 
qualité architecturale, paysagère, environnementale, 
et d’intensification de la vie sociale.

La commune a déjà proposé un temps de rencontre 
entre élus, professionnels, habitants et porteurs de 
projet le 10 novembre dernier. La démarche se pour-
suit sur l’année 2019.

PAYS D’ART ET D’HISTOIRE 
DU VIVARAIS MÉRIDIONAL  
CHARTE D’ARCHITECTURE, D’URBANISME  
ET DES PAYSAGES 

Le Pays d’Art et d’Histoire, porté par le syndicat mixte du 
Vivarais méridional, s’est doté en 2016 d’une charte d’archi-
tecture, d’urbanisme et des paysages afin de mieux connaître 
les enjeux patrimoniaux et paysagers de son territoire et de 
disposer de recommandations afin d’accompagner l’évo-
lution du territoire dans le respect de ses composantes 
emblématiques à travers des interventions de qualité et des 
stratégies d’aménagement cohérentes.

Afin de faciliter l’utilisation de cette charte par le plus grand 
nombre (élus, techniciens, professionnels, habitants), le Pays 
d’Art et d’Histoire a missionné fin 2016 le CAUE de l’Ardèche 
pour en traduire les recommandations techniques dans un 
document accessible et concret. Outre le travail de vulgari-
sation des éléments techniques, le CAUE, appuyé par le co-
mité de pilotage mis en place, a complété le travail du bureau 
d’étude maître d’œuvre de la charte sur les thématiques qui 
apparaissaient importantes pour le territoire.

Ainsi, ce travail a conduit à la réalisation et à l’édition d’une 
plaquette accompagnée de 18 fiches conseils réparties en 4 
thématiques d’intervention (réhabiliter – construire – aména-
ger – accueillir) et 3 types de situations (centre bourg, péri-
urbain, espaces naturels, forestiers et agricoles) ainsi que 
deux posters pour les palettes de matériaux et de végétaux. 
Une clé USB avec l’ensemble des documents de la charte 
complète le document papier.

Cet outil est destiné à être mobilisé par les acteurs du 
territoire (élus, techniciens des collectivités, DDT, etc.) dans 
les démarches globales (documents d’urbanisme, plan 
d’aménagement, etc) mais aussi dans leur mission d’accom-
pagnement des porteurs de projet (particuliers, aménageurs, 
entreprises).

PAYSAGE ET CADRE DE VIE
LES BONS PLAN(T)S DU 07

Le CAUE a poursuivi son objectif de valorisation des ini-
tiatives innovantes et originales mises en œuvre dans 
les communes ardéchoises. Suite à la visite du comité 
technique dans les communes, quatre « bons plan(t)s » 
ont été sélectionnés dans quatre domaines différents : 
la biodiversité, le fleurissement événementiel, le travail-
ler ensemble, le végétal en tant que vecteur social, avec 
respectivement le jardin méllifère d’Etables, la palette à 
pétales à Cruas, le square Jean-François Vialle à Guilherand-
Granges et les jardins partagés du Zodiaque à Annonay. 

Ces « bons plan(t)s » ont fait l’objet de quatre vidéos 
d’une dizaine de minutes présentant les lieux, les acteurs 
et l’intérêt de chaque réalisation. Ces vidéos ont été 
présentées lors de la cérémonie de remise des prix et 
sont mises en ligne sur le site Internet du CAUE. 

Partant du constat que la fréquentation régulière d’un 
lieu émousse la mobilisation des sens  et l’analyse qu’elle 
pourrait susciter, le CAUE a organisé une balade en tous 
sens à Tournon. L’objectif de cette balade originale était 
de réactiver les sens (vue, ouïe, odorat...) afin de prendre 
du recul sur les paysages du quotidien et être mieux à 
même de les aménager efficacement.

8 9
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L’aménagement paysager privé perceptible depuis l’espace public 
contribue à l’ambiance du quartier ou du village. En centre bourg, la 
végétalisation des pieds d’immeubles ou des fenêtres renforce la convivia-
lité des rues. S’inscrire en continuité avec les pratiques traditionnelles et les 
savoir-faire locaux permet d’assurer une bonne intégration de sa parcelle 
et de sa maison dans son environnement et de contribuer à la qualité des 
paysages. Le droit de clôturer sa propriété est inscrit dans le code civil. 
Cependant, au delà de sa fonction de matérialisation de l’emprise entre espace 
public et espace privé, la clôture constitue un élément fort du paysage. Avec 
le développement de l’habitat pavillonnaire, les clôtures se sont standardi-
sées et elles banalisent l’espace de la rue ou le paysage rural. Clôtures, haies, 
végétation, à vous de composer avec le paysage !

DÉCLINER LA PALETTE VÉGÉTALE
Préconisations

   Regarder le paysage environnant et s’en inspirer, en prenant 
du recul pour visualiser l’impact des aménagements.

 Selon la situation de la maison (paysage rural, lotissement, 
centre bourg), décliner les formes et les essences végétales 
en se référant à la palette végétale. Celle-ci varie aussi selon 
la situation géographique (entité paysagère).

Maisons dans le paysage rural

Végétalisation des maisons de bourg

Maison dans un lotissement

?
Dans quel environnement se 

trouve ma maison ? 
Est-il indispensable de clore 

mon terrain ?
Haie, clôture ou mur ?

Quels végétaux pour ma haie 
ou mon jardin ?

Le saviez-vous ?
Le végétal, bien choisi, en pied de mur ou dans 
votre jardin, améliore le confort climatique 
des logements et de la parcelle : ombrage des 
façades sud, protection des vents dominants, 
assèchement des pieds de mur, tout en confor-

tant la biodiversité.

10

L’habitat rural traditionnel s’inscrit toujours dans 
une trame de jardins, vergers, arbres qui fait la transition 
avec l’espace agricole

Les treilles sont caractéristiques du territoire  
et animent les façades
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La conception bioclimatique consiste à adapter un projet aux 
caractéristiques et particularités du lieu d’implantation. L’objectif 
principal est d’obtenir le confort d’ambiance recherché de manière 
la plus naturelle possible en utilisant les moyens architecturaux, les 
énergies renouvelables disponibles et en utilisant le moins possible 
les moyens techniques mécanisés et les énergies extérieures au site.
Construire bioclimatique, ce n’est pas seulement orienter une façade 
au sud, c’est multiplier les apports de chaleur et de lumière natu-
relles, source d’énergie gratuite et inépuisable. 

 Choisir la bonne implantation

 Composer avec les éléments du paysage et la végétation existante

 Privilégier un volume compact
La forme compacte limite les déperditions d’énergie et optimise la 
répartition de la chaleur.

 Disposer judicieusement les pièces de vie
Ces dernières doivent être réparties en fonction de leurs besoins en 
chauffage et en lumière naturelle. Le garage, la salle de bains, les toi-
lettes seront placées au nord alors que les pièces de jour (salon, salle 
à manger) seront placées sur un arc ouest-sud-est.

L’éco-construction, aussi appelée construction durable, consiste à 
réaliser ou rénover un bâtiment ou une pièce de la manière la plus 
respectueuse de la nature possible. Le but est d’atteindre un haut 
niveau de performance énergétique et de réduire l’impact environ-
nemental de la construction.

L’éco-construction s’appuie sur les principes suivant :

• Le bioclimatisme

• Le choix réfléchi des matériaux

• La maîtrise de l’énergie et de la haute performance énergétique

• La santé et le confort des usagers

Un habitat respectueux et économe

Maison traditionnelle 
Mise en application des principes bioclimatiques

L’ARCHITECTURE BIOCLIMATIQUE, 
COMPOSER AVEC SON ENVIRONNEMENT 

Préconisations

La course du soleil 
Un paramètre essentiel dans la disposition des pièces9

?
Comment implanter la construction pour 

profiter des apports solaires naturels ?
Quelle est la réglementation thermique 

en vigueur ?
Quel niveau de performances choisir ?

Quel système de chauffage, 
quelle énergie mettre en place?

Quels matériaux employer (briques, bois) ?

Le saviez-vous ?
L’architecture vernaculaire du Vivarais 
était naturellement bioclimatique. Les 
anciens en appliquant des principes de 
bon sens savaient profiter des apports 
solaires et ventiler leur habitation sans 
avoir recours à des systèmes mécaniques 

(vmc).
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Principaux types de murs et murets

1 Muret surmonté de pierre en épis
2 Mur en pierre taillée3 Chaperon arrondi en pierre taillée

4 Mur surmonté de tuiles5 Mur bas surmonté d’une ferronnerie
6 Mur bas surmonté d’une clôture bois

7 Chaperon en pierre sèche8 Chaperon arrondi pierre équarrie
9 Chaperon arrondi pierre taillée

7
8

9

1
2

3

4

5
6

Rôle des couronnements

 Restaurer les murs traditionnels à l’identique dès que possible  

(en pierre sèche ou posés avec mortier selon les cas).

 Préserver les murs existants lorsqu’ils ont un sens patrimonial notamment 

lors du projet de construction : adapter le projet à l’existant plutôt que l’inverse. 

 Veiller à entretenir les murs, notamment à restaurer les chaperons qui 

les protègent de la pluie et à maintenir le drainage.

 Éviter de laisser des clôtures grillagées apparentes : les intégrer dans 

une haie ou préférer un mur bahut surmonté d’une grille en ferronnerie 

 Faites appel aux savoir-faire locaux.

Proscrire les brise-vue synthétiques, opter pour le végétal 

Dans les quartiers nouveaux, les murs en pierre créent 

une continuité spatiale et historique et contribuent à la 

qualité du territoire

Les murs et parapets de pierre 
participent fortement à la 

qualité des routes du territoire

Chaque entité paysagère se caractérise par des styles et matériaux spécifiques

Les murs anciens témoignent, structurent et ancrent. Ils sont à 

préserver ou à restaurer selon les techniques traditionnelles

À
 É
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TE

R

LES MURS, DES CLÔTURES QUI ONT DU STYLE
Préconisations

Les murs façonnent le paysage rural 

Les murs sont des figures prégnantes dans le paysage rural, que 

ce soit dans l’espace agricole (murs en pierre sèche des restanques 

qui structurent les pentes), dans l’espace villageois, ou même dans les 

nouveaux quartiers (limites de propriétés, murs de clos). 

Les murs constituent des marqueurs territoriaux. A chaque unité 

paysagère ou situation (villages, espaces agricoles, centre-bourg, 

parapets) correspond un type de mur. Il importe de préserver cette 

diversité porteuse de sens.

M U R S  D E  C L Ô T U R E , 
S O U T È N E M E N T  E T  T E R R A S S E M E N T

FICHE 11

FICHE 11
11

11

Quels murs utiliser pour clore mon terrain ?
Que faire des murs existants ? 

?
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Vers une harmonie paysagère

Le territoire du Pays d’art et d’histoire est riche d’une grande 

diversité de paysages dans lesquels sites, édifices et espaces ont été 

façonnés par l’homme avec les ressources locales. 

Pierres, terres, sables ont ainsi pu donner aux constructions et amé-

nagements leurs teintes, en harmonie avec le paysage. Leur mise 

en œuvre a également produit une grande richesse de textures que 

la lumière du Vivarais méridional fait vibrer pour offrir une grande 

variété de nuances. Ces teintes, textures et nuances sont à considérer 

comme des éléments patrimoniaux et doivent constituer une réfé-

rence. Elles sont une source d’inspiration pour réussir l’intégration 

de tous projets, constructions, restaurations, aménagements dans le 

paysage du Vivarais méridional.

Deux types d’effets peuvent être recherchés...

 Le mimétisme consiste à choisir dans une palette les teintes présentes 

dans le paysage afin que la construction s’y fonde.  Ainsi selon le secteur 

géographique de son projet, on choisira plutôt des dégradés de teintes 

calcaires (vallée du Rhône, gorges de l’Ardèche), d’ocres (montagne de 

Berg) ou encore brun-grisé (ruban collinéen, Coiron). Cette option est à 

privilégier en contexte rural (hameau, habitat isolé).

 Le contraste harmonieux consiste à choisir des teintes plus 

contrastées avec le paysage, faisant ressortir le bâti dans le paysage. 

Ce choix sous-entend une conception architecturale exemplaire, 

bien implantée dans la pente avec une maîtrise des couleurs et 

l’appui d’un architecte professionnel. Les teintes seront dictées par 

les matériaux de construction et empruntées à la palette locale des 

enduits traditionnels.

... avec une consigne commune :   

s’harmoniser avec l’ambiance minérale locale

 Chercher une harmonie avec l’ambiance minérale du secteur : 

la gamme minérale locale doit servir de base quel que soit l’effet 

recherché :  intégration, éclairement, contraste harmonieux.

 Éviter les couleurs trop vives ou le blanc : ce dernier n’existe pas 

ou très peu dans le paysage naturel.

COULEUR DE FAÇADE : S’INSPIRER DU CONTEXTE

Préconisations

Le bâti traditionnel, par les matériaux locaux utilisés pour 

sa construction, s’harmonise parfaitement avec le paysage

S’inspirer de la palette 

minérale locale

Ci-contre : un échantillonnage 

des ambiances minérales des 

différentes unités paysagères 

du Vivarais méridional. Faites-

vous votre propre palette à par-

tir des paysages environnant 

votre projet !

8

?
Quelles sont les couleurs qui caractérisent le 

bâti et les paysages environnant mon projet ?

Comment choisir les teintes de ma façade ?

Quel type d’enduit ?

8

Le saviez-vous ?

Les bardages en bois naturel prennent une patine 

grésée au fil du temps qui s’intègre naturellement 

dans le paysage. 

P1

A C C O M P A G N E R  L E S  E N T R É E S 

D E  V I L L A G E S  E T  D E  B O U R G S

FICHE 12

FICHE 12

12
Les entrées de bourg, une vitrine du territoire

Les enveloppes des vill(ag)es ont historiquement toujours été 

délimitées par des remparts au Moyen Âge puis par les façades 

bâties des faubourgs au XIXe siècles. La transition était progressive 

entre l’espace construit et l’espace agricole, caractérisée par une 

succession de jardins, haies, murets. Certaines entrées de bourgs sont 

marquées par des alignements d’arbres, dont la plantation fut, de 

manière récurrente, ordonnée par les pouvoirs en place depuis le 

XVI e jusqu’au XIX e siècle. 

Cette trame arborée qui annonçait autrefois la proximité d’une 

agglomération, structure aujourd’hui l’intérieur de quartiers urbani-

sés. Mais le développement mal maîtrisé d’habitat pavillonnaire ou 

d’activités commerciales le long des axes de circulation tend à brouil-

ler la perception des silhouettes villageoises et banalise le paysage.

Arbres isolés, murets de pierre ou encore organisation particulière 

du bâti peuvent contribuer à faire « porte » et signifier à l’usager de 

la route qu’il arrive en agglomération.  Le paysage perçu aux entrées 

a une valeur symbolique et signe l’identité du bourg. Pour aménager 

les entrées, commencer par identifier les composantes paysagères 

et patrimoniales présentes car elles constituent les bases du projet 

de mise en valeur : 
 Les éléments majeurs du paysage

 La palette et les formes du végétal 

 La gestion qualitative des dénivelés (talus, murets...)

 Les matériaux :  falaises, rochers, murs

 L’eau et le patrimoine lié (fossés, cours d’eau, ponts, canaux)

 L’implantation du bâti

 Les limites entre espace public et espace privé

 Les éléments patrimoniaux

 La qualité des façades
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S’APPUYER SUR LES COMPOSANTES PAYSAGÈRES

Préconisations

L’alignement de platanes apporte une qualité au paysage 
 

de la route et un confort climatique non négligeable

Le mur de pierre sèche caractérise le bord de route

Bâti, mur de pierre sèche, bordure enherbée suffisent à créer une 

ambiance champêtre pour une entrée de village harmonieuse

Vue sur la silhouette du village et 

le point de repère que constitue 

le clocher

Composante du paysage 

agricole, ici les vignes,

formant le premier plan

Paysage lointain 
formant l’arrière-plan

Mobilier d’éclairage 
à la ligne sobre

Alignement de platanes guidant la 

vue vers l’entrée du village, au sol, 

une simple bande enherbée

Une entrée de village harmonieuse

?
Quelle est la perception de ma commune 

depuis les routes ? Quelle image mon village 

offre-t-il aux visiteurs depuis ses entrées ? 

Quelles composantes paysagères ou patrimo-

niales  pourraient caractériser ces entrées ?

12
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Les composantes bâties du paysage

Le bâti traditionnel, dans ses formes, ses volumes, ses techniques 

constructives, son intégration dans le relief, constitue une compo-

sante déterminante de la qualité des  paysages du Vivarais méridional. 

Dans la logique actuelle de construction neuve, apparaissent des 

formes d’habitations individuelles reflétant les aspirations de chacun 

en termes d’implantation, de formes, de couleurs :  volumes cubiques 

aux toits plats, maisons avec des volumes compliqués ou un style 

‘néo-provençal’, formes courbes, décors rapportés, toitures complexes.

Ces formes sont en rupture avec l’architecture traditionnelle et l’en-

vironnement paysager du Vivarais méridional et contribuent souvent 

à en banaliser les paysages.

L’enjeu de l’architecture contemporaine est d’interpréter les carac-

téristiques locales de l’habitat traditionnel, en l’adaptant aux modes 

de vie actuels et en l’ouvrant à la créativité des concepteurs.

Extrait de l’ouvrage de Michel CARLAT 

« La maison rurale en Vivarais : habitat rural traditionnel ». 

Ed Eclassan par Sarras, 1975

Ferme du plateau du Coiron avec insertion dans la pente du volume bâti, 

en privilégiant les accès de plain-pied (croquis Michel Carlat)

Ferme à cour et couradou, volumétrie complexe 

insérée dans la pente (croquis Michel Carlat)

Corps de ferme de grandes dimensions, volume compact 

(croquis Michel Carlat)

INSPIRATIONS TRADITIONNELLES 

EN VIVARAIS MÉRIDIONAL

La maison traditionnelle était une ferme comprenant au moins deux 

niveaux : au rez-de-chaussée les étables et le matériel agricole, à 

l’étage la partie habitation. Des annexes venaient s’adjoindre au vo-

lume principal selon les besoins. Les formes étaient principalement 

dictées par les usages et activités exercées.

Adaptation du bâti aux modes de vie
La forme du bâti ancien était déterminée par l’association dans 

un même ensemble des fonctions d’habitat et agricoles. Peu 

à peu le bâti s’est adapté aux évolutions des modes de vie : le 

garage a remplacé l’étable, l’habitation, autrefois à l’étage, 

s’ouvre aujourd’hui sur le jardin, etc.

7

Le saviez-vous ?

Les dimensions et proportions du bâti traditionnel 

sont notamment déterminées par la portée des 

éléments de structure. La charpente, support de 

la couverture, est le plus souvent un simple tronc 

d’arbre reposant d’un mur à l’autre. La dimension 

moyenne des arbres a défini une portée d’environ 

cinq mètres de mur à mur. Cette simplicité des 

charpentes donne une architecture aux volumes, 

relativement imposante, avec une toiture à deux 

pentes.

?
Comment sont les constructions voisines ?

Dans quelle unité paysagère se situe mon projet ?

Quelles formes pour ma future maison ?

Quels volumes pour quels usages ?

P1

valorisation des espaces 

publics et petit patrimoine

Es
pa

ce
s  

pu
bl

ics
 / C

en
tr

es
  a

nc
ie

ns

FICHE 13

FICHE 13

13

 
AM

ÉNAGER

Reconnaître la diversité et préserver l’esprit des lieux 
La place belvédère :

Souvent associée aux anciennes 

fortifications et parfois libérée 

par une démolition dans le tissu  

médiéval, elle offre des vues loin-

taines sur le paysage et permet 

souvent le coup d’œil sur la sil-

houette villageoise.

La  place à arcade :

Peu nombreuses sur ce territoire, 

ces places constituent toutefois 

un patrimoine significatif. Elles 

sont malheureusement peu mises 

en valeur.

La place centrale

Lieu emblématique et représentatif de la 

commune, elle attend un aménagement 

très qualitatif. Le végétal, sous différentes 

formes, est un élément structurant qui 

contribue à la convivialité des lieux tout 

en  assurant un confort climatique.

Le terrain de pétanque

Lieu central de vie 

dans les villages, il 

fait partie intégrante 

du patrimoine. 

Malheureusement, 

la concurrence avec 

l’automobile en altère 

la convivialité.

Les quais 

Ce sont des espaces 

emblématiques 
propices au 

développement 

de loisirs de toutes 

sortes (plaisance, 

pêche, loisirs 
familiaux...)

Les espaces publics revêtent des formes multiples en fonction des usages développés 

et de leur situation au sein du village. Ils témoignent d’une organisation sociale, 

économique, politique de l’espace habité. Ils constituent un patrimoine à part 

entière, faire-valoir de l’identité du territoire, qui doit pourtant s’adapter pour 

accueillir des usages en régulière évolution. A la fois espaces de pratiques et espaces 

de représentation, ils ont un rôle essentiel à jouer dans la dynamique sociale et l’éco-

nomie locale (tourisme, cadre de vie, attractivité pour de nouveaux habitants...).

Ces ambiances à chaque fois particulières tiennent à un ensemble de facteurs, parfois 

ténus, qu’il faut savoir identifier pour préserver cet « esprit des lieux » fil conducteur 

dans le temps, au gré des aménagements, ou dans l’espace, de place en place.

UNE DIVERSITÉ DE FORMES ET D’AMBIANCES À RECONNAÎTRE ET VALORISER

13

?C’est quoi un espace public ?

«  Lieu non bâti ouvert gratuite-

ment au public », c’est un espace 

de vie collective des riverains. Il 

relève de la compétence commu-

nale dans la majorité des cas mais 

peut appartenir à un privé (bail-

leur, entreprises commerciales...) 

avec un usage public. 
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Périphérie ou centre bourg ?

Avant de faire le choix de construire, posez-vous la ques-

tion de votre mode de vie, de vos besoins en services, 

en espaces extérieurs, des déplacements que vous 

êtes prêts à faire quotidiennement et de leur impact 

sur votre budget. Vivre en centre bourg présente de 

nombreux avantages dans un cadre souvent remar-

quable (proximité des commerces et services, réseaux, 

espaces publics, jardins partagés...).
 Renseignez-vous 

sur le foncier disponible dans le périmètre déjà 

construit. Il est possible aussi de s’organiser à plusieurs 

pour construire ou réhabilite
r.

Habiter quelque part, 

c’est prendre place dans un paysage singulier

Votre maison fera bientôt partie du paysage que vous avez apprécié et où vous 

avez choisi de vous installer.  L
a vue sur ce paysage appartie

nt à tous, et la loi vous 

fait le
 devoir de vous y intégrer harmonieusement. Une maison n’est pas un objet qui 

fonctionne isolément ; t
oute construction entretient une relation avec son environ-

nement (la
 vue, le chemin, le mur, la

 haie...).
 S’installer en polite

sse avec un lieu 

implique de bien comprendre ce qui en fait la
 ric

hesse et de regarder au-delà des 

lim
ites de sa parcelle : le

 relief, la
 végétation, les constructions voisines, les points 

de vue… En observant le
 village ou le hameau, on découvre les partic

ularité
s du 

bâti : 
gabarits

, orientations, im
plantations des maisons par ra

pport a
ux lim

ites, à 

la rue, aménagements des abords et des jardins, et l’o
n doit s’en inspirer. 

Choisir un terrain, c’est choisir une manière d’habiter.

Prenez le temps d’y réfléchir !

Construire en périphérie im
plique un coût pour la collectivité (voirie, 

réseau) et fragilise l’équilib
re de l’a

ctivité agricole par la concurrence 

qui s’instaure avec les terres agricoles. Les documents d’urbanisme favo-

risent les constructions  en sites déjà urbanisés.

Choix du terrain : le
s bonnes options

Le choix du terrain conditionnera votre mode de vie 

et la construction que vous pourrez y bâtir. 
Soyez 

attentifs à ses qualités : vues, orientations, présence 

d’arbres et d’arbustes, accès... P
our ce qui est de la taille de 

la parcelle, cherchez le bon compromis entre vos besoins, 

vos souhaits et le
 temps que vous êtes prêts à passer à son 

entretien ! 

CHOISIR OÙ HABITER

Préconisations

orientation 

du terrain ?

direction 

des vents ?

vues à cacher 

ou à conserver ?

végétation 

existante ?

nature 

du sol ?

pente

du terrain ?

constructions 

avoisinantes ?

accès depuis 

la rue ?

6

Le saviez-vous ?

Si on a bien conscience des vues dont on peut 

profite
r depuis son terrain, on se pose plus 

rarement la question de la perception de son 

propre projet depuis l’extérieur. Composer avec 

les éléments du paysage renforcera la qualité
 

et la valeur de votre bien. Eviter un projet 

« sur catalogue » qui fe
ra table rase des qualité

s 

du lie
u. Une maison n’est pas un simple objet de 

consommation.

?
Comment choisir mon terrain ?

A quel endroit ?

Quelle dimension au regard 

de mon projet de vie ? 

P1
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Des zones d’activités dans le paysage

La requalification des  zones d’activité répond à des enjeux multiples  

de qualité paysagère, d’attractivité du territoire, de cadre de vie, de 

fonctionnalités, d’urbanisme durable. 

Du fait de leur situation géographique, leur aménagement rejoint 

souvent la problématique de valorisation des entrées de bourgs.

La création de nouvelles zones quant à elle s’envisage à une échelle 

intercommunale dans une stratégie qui doit être globale et transver-

sale, en travaillant conjointement sur les problématiques de revita-

lisation  des centres-bourgs, de déplacements, de l’offre existante... 

à croiser notamment avec les enjeux paysagers et agricoles.

Plusieurs leviers sont possibles pour (re)qualifier ces espaces presque 

toujours perçus comme des points noirs paysagers.

Banalisation de l’entrée de ville avec la souveraineté de la voiture, 

des espaces de circulation et des parkings

PLANIFICATION URBAINE

Préconisations

 Maîtriser le développement et les extensions de zones d’activités 

à l’aide des documents d’urbanisme (SCOT, PLU).

 Promouvoir un urbanisme durable qui se décline du plan de zone 

jusqu’à la parcelle.

 Favoriser la requalification ou la reconversion plutôt que des 

créations nouvelles. La reconversion doit être pensée comme un 

projet global et cohérent, en interrogeant largement les activités 

potentielles : Habitat ? Commerces ? Activités artisanales ? Equipe-

ments publics ? Culturels ? Commander une étude préalable d’op-

portunité (se reporter à la fiche n° 15 pour la méthodologie).

 Favoriser la mixité fonctionnelle à l’intérieur de la zone et 

rationaliser l’usage de l’espace (mutualisation des stationnements, 

de la gestion des déchets, de la restauration, etc.).

 Réaliser une charte proposant des principes qualitatifs d’intégration 

paysagère, d’implantations, d’aménagements, de conception archi-

tecturale, de préconisations environnementales.

 Faire levier avec les règlements de zones en y intégrant ces principes.

 Proposer des cahiers de cession de terrain axés sur la qualité 

paysagère, urbaine et architecturale.

 Mettre en place des permanences de conseil architectural et 

paysager auprès des entrepreneurs et porteurs de projet.

La rotonde du Teil avant les travaux 

de reconversion en centre commercial

Patrimoine industriel 

à Villeneuve-de-Berg

 
AMÉNAGER

14

?
Comment apporter de la qualité 

dans les zones d’activités  ? 

Comment rendre ces quartiers 

de ville plus agréables à vivre 

pour les usagers ? 

Comment les relier au bourg voisin ?

Le saviez-vous ?

Il existe des friches artisanales et indus-

trielles sur le territoire du Vivarais méri-

dional, dont le foncier peut être valorisé. 

Certaines d’entres elles représentent un 

témoignages précieux de l’histoire éco-

nomique du territoire et elles recèlent un 

patrimoine culturel et architectural qui 

mérite d’être valorisé. Leur reconversion  

qualitative constitue un véritable enjeu 

économique et culturel pour le territoire du 

Vivarais méridional.
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RÉHABIL

IT
ER

Reco
nquête

 des c
entre

s a
ncie

ns

S’adapter à
 de nouveaux besoins

Vivre dans un centre
 ancien conduit s

ouvent à
 adapter l’

habita
t tr

a-

ditio
nnel aux m

odes de vie contemporains. 

Des extensions et re
stru

cturatio
ns sont p

ossibles m
ais il f

aut veille
r à

 

réaliser ces tra
nsform

atio
ns en harm

onie avec l’a
rchite

cture existante. 

Pour p
erm

ettr
e une m

eille
ure in

sertio
n des éléments ra

joutés, il 
est 

essentie
l d

e re
specter le

s compositio
ns des volumes et fa

çades exis-

tantes, de priv
ilégier d

es m
enuiserie

s fin
es et d

e favoris
er d

es te
intes 

discrètes. 

Avant d
e s’engager d

ans un projet d
’extension, il

 est im
porta

nt d
e 

vérifi
er la

 compatib
ilit

é du projet a
vec les documents d’urbanisme.

Les terra
sses couverte

s sont une dispositio
n tra

ditio
nnelle

 du 

Vivarais. B
asées sur u

n prin
cipe de tra

nsform
atio

n des combles en 

terra
sse, elle

s pourro
nt ê

tre
 re

pris
es dans un souci d

’équilib
re entre

 

espaces ouverts
 et fe

rm
és ou dans la re

cherche de vues partic
uliè

res.

RÉALISER DES TERRASSES  

Préconisatio
ns

 Respecter la
 pente des to

itu
res existantes 

 

(dans le cas de to
itu

re couverte
)

 In
tégrer le

s te
rra

sses au volume de la
 constru

ctio
n in

itia
le

 Priv
ilé

gier le
s garde-corps en pierre

 ou en fe
rro

nnerie
 sim

ple

 Évite
r le

s te
rra

sses de ty
pe tro

pézienne, le
s balcons sailla

nts

 Respecter la
 cultu

re archite
cturale lo

cale

Le garde-corps constitu
é de balustre

s n’est p
as un élément 

de l’a
rchite

cture tra
ditio

nnelle
 villa

geoise. Les balustre
s 

sont g
énéralement a

ssociées à un habita
t p

lus bourgeois 

(m
aisons de maître

, m
as). C

e type de garde-corps n’est p
as 

adapté en centre
 ancien . 

L’im
plantatio

n de la
 te

rra
sse dans le

 prolongement d
e 

la to
itu

re existante, a
vec m

ise en place d’une charpente 

tra
ditio

nnelle
 en bois et d

’une couvertu
re en tu

ile
s, e

st 

une solutio
n adaptée au centre

 ancien. L
e garde-corps 

présente un m
otif 

sim
ple ; il

 re
ste discret d

ans la
 percep-

tio
n générale. 

L’e
nsemble offre une sim

plicité
 volumétriq

ue en harm
onie 

avec la
 partie

 existante.

L E S  A
D J O N C T I O N S 

Au fil d
es ans, d

es ajouts sont e
ffectués ; s

i ces derniers perm
ette

nt d
e s’adapter a

ux 

nouveaux besoins des habita
nts, ils

 doivent s’effectuer sans nuire
 aux bâtim

ents d’orig
ine. 

La constru
ctio

n initia
le doit ê

tre
 visible, le

s partie
s ra

pporté
es doivent p

résenter u
ne unité

, 

une cohérence entre
 m

atéria
ux existants et m

atéria
ux ra

pporté
s.

pergola bois véranda m
enuiserie

s colorées 

mur b
éton gris

muret b
éton gris

garage parpaings bruts

cabane m
étalliq

ue

Priv
ilé

gier s
im

plic
ité

 et s
obrié

té

Banalisatio
n du bâti p

ar d
es adjonctio

ns disparates

?

Quelle
 extension pour q

uels besoins 

(annexe, g
arage, véranda, n

ouvelle
 pièce, 

terra
sse couverte

 ou découverte
) ?

Comment a
rtic

uler l’
extension 

avec l’e
xistant ?

Que garder d
es annexes existantes ?

Quel p
arti 

archite
ctural choisir ?

Quelle
s sont le

s contra
intes 

(ré
glementaire

s, stru
cturelle

s) ?

5

À É
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À P
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IL
ÉGIE

R
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De nouveaux habitants  

dans un cadre de vie préservé
FICH

E 15

FICHE 15

15

 
ACCUEILLIR

Sur l’ensemble du territoire, les quartiers périphériques tendent à 

s’étendre tandis que les centres anciens se vident, désinvestis par 

les habitants, les commerces ou les services. Cet étalement urbain 

progresse au détrim
ent des terres agricoles, encourage l’usage de 

la voiture, coûte cher aux collectivités par les infrastructures qu’il 

nécessite. Ainsi, il ne constitue pas un m
ode de développem

ent 

soutenable du territoire. 

La reconquête des centres anciens dans les communes rurales, à la 

population souvent vieillissante, apparaît alors comme un enjeu es-

sentiel au maintien de leur attractivité : préservation de l’identité des 

différents secteurs du Vivarais méridional, maintien de la dynamique 

socio-économique des bourgs qui maillent le territoire, qualité du 

cadre de vie, adaptation aux nouveaux modes de vie pour attirer de 

nouveaux habitants, etc.  

L’enjeu des quartiers périphériques, dont certains ont déjà plusieurs 

décennies est tout aussi important. Il se joue entre leur extension 

maîtrisée et qualitative et la requalification de l’existant, afin de leur 

permettre d’accueillir aussi de nouveaux habitants dans des cadres 

de vie de qualité tout en limitant l’artificialisation des terres.

METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE GLOBALE

Préconisations

Penser le futur de sa commune et l’accueil de nouveaux habitants 

passe par une approche globale et transversale qui mette en pers-

pective les différents enjeux de développement, tant qualitatifs que 

quantitatifs : économ
ie, environnem

ent, équipem
ents, services, 

logements, énergie, déplacements, etc.

Les documents d’urbanisme (PLU, PLUi, SCOT), à l’échelle com-

munale ou intercommunale, sont élaborés dans ce sens et sont les 

premiers outils à mobiliser par les collectivités. Le Projet d’Aménage-

ment et de Développement Durables (PADD) permet à la collectivité 

de se fixer un cap assorti d’objectifs concrets. Le PLU (ou PLUi à 

l’échelle intercommunale) permet également de définir des Orien-

tations d’Aménagement et de Programmation qui précisent, à une 

échelle pré-opérationnelle, les orientations d’aménagement d’une 

nouvelle opération, en périphérie ou sur du foncier libéré en secteur 

déjà urbanisé : typologie des constructions (individuelles, (semi)col-

lectif, d’activités...), implantation du bâti notamment, espaces col-

lectifs, qualité des aménagements, etc. 

Se doter d’outils réglementaires...... et pré-opérationnels 

Pour les communes les plus importantes, une phase pré-opération-

nelle s’avère indispensable. Celle-ci conduira à l’élaboration d’un 

plan-guide. Une étude de programmation urbaine et paysagère 

qui identifie et hiérarchise les opérations à mener, en fonction 

des potentiels de la commune (fonciers, contexte économique, 

équipement, dynamique de population...). L’estimation des coûts 

d’opérations permettra à la collectivité de les programmer dans le 

temps : réhabilitation en centre ancien, requalification de quartiers 

périphériques, extension aux lisières du bourg mais aussi struc-

turation des équipements rendus nécessaires pour bien accueillir 

de nouveaux habitants : espaces publics, stationnements, écoles, 

crèches, jardins partagés, etc.

Se doter d’une vision stratégique globale

en articulant les différentes échelles et leurs outils  : 

elle permettra de guider la politique foncière 

de la commune

UN TERRITOIRE

UNE COMMUNE

UN SITE, UNE OPÉRATION

SCOT, PLUi, 

Programme Local 

de l’Habitat, Plan 

de Déplacements 

Urbains, Plan 

Climat Énergie 

Territorial

PLU>> Étude urbaine    

      et paysagère de  

      programmation  

      et plan-guide 

>> Politique 

      foncière

Faisabilité  

opérationnelle 

>>  Programmation 

       de l’opération

>>  Acquisition  

       foncière

>>  Maîtrise d’œuvre

15

?

Comment aborder la réflexion  

sur l’habitat ?

Comment rendre ma commune 

attractive  pour de futurs habitants ?

Quels sont les besoins ?

Où sont les potentiels de ma commune, 

pour quelle capacité d’accueil ?

Quel équilibre entre centre ancien  

et extensions périphériques ?
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Reconquête des centre
s anciens

La to
itu

re
, u

n élément f
ort 

dans l
e paysa

ge

Les t
oitu

re
s m

arq
uent l

’id
entit

é d
es v

ille
s e

t v
illa

ges d
u V

iva
ra

is.

Ce patri
moine perce

ptib
le depuis 

des p
oints 

hauts 
ou des v

ues l
oin-

taines t
ra

duit u
n vé

rit
able sa

vo
ir-

faire
 ré

gional q
u’il 

est 
im

porta
nt d

e 

pré
se

rve
r e

t d
’entre

tenir. 
Le m

aintie
n d

e la
 si

mplic
ité

 d
es v

olumes, 

des f
aibles p

entes e
t d

u m
atéria

u de co
uve

rtu
re

 perm
et d

e co
nse

rve
r 

l’id
entit

é de ce
tte

 5
e  fa

ça
de.

 R
esp

ecte
r l

es t
oitu

re
s à

 d
eux versa

nts 
ave

c u
ne p

ente d
e to

it 

inférie
ure

 à 20°

 Conse
rv

er l
es g

énoise
s e

t l
es c

orn
ich

es

 Pro
fite

r d
e la

 ré
novatio

n pour a
mélio

re
r l’

iso
latio

n  

 

Dans 
le b

âti 
ancie

n, l
es 

déperd
itio

ns 
par l

a to
itu

re
 re

pré
se

ntent 

envir
on 30% des d

éperd
itio

ns t
otales.

 Tire
r p

arti
 d

e la
 ré

fecti
on p

our r
emettr

e d
es t

uile
s c

anal s
i l

e 

to
it 

éta
it 

co
uvert 

de tu
ile

s m
éca

niques p
late

s 

 Poursu
ivre

 l’e
mploi d

e tu
ile

s c
re

use
s t

ra
diti

onnelle
s 

 

Les t
uile

s c
re

use
s t

ra
ditio

nnelle
s s

ont s
ouve

nt p
lus é

co
nomiques 

que le
s c

ouve
rtu

re
s e

n tu
ile

s m
éca

niques, 
ca

r e
lle

s s
e p

rêtent a
ux 

déform
atio

ns e
t p

erm
ette

nt d
’évit

er l
es z

inguerie
s d

e ri
ve

 se
rva

nt à
 

ra
ttr

aper le
s b

iais.

 U
til

ise
r l

a tu
ile

 co
mme unique m

até
ria

u en co
uvertu

re

 M
inim

ise
r l

es z
inguerie

s a
ppare

nte
s

Cheminée tr
aditio

nnelle
 en 

briq
ue ou en pierre

 enduite
 

(co
uvre

ment e
n tô

le à évit
er)

Châss
is 

de to
itu

re
 (à

 évit
er)

Remplace
ment 

en tô
le (à

 évit
er)

Tuile
 ca

nal 

tra
ditio

nnelle

(à priv
ilé

gier)

Génoise
(à co

nse
rve

r)

RÉNOVER U
NE TOITURE 

Pré
co

nisa
tio

ns

Tu
ile

 ca
nal 

ou tu
ile

 cr
euse

 tr
aditio

nnelle
 

Tu
ile

 ca
nal 

à emboîte
ment m

éca
nique

Le
s t

oitu
res

 se
 co

mpose
nt d

e d
eu

x é
lém

en
ts 

prin
cip

aux : 
une c

ouve
rtu

re 

dont le
 rô

le est 
d’ass

ure
r la

 m
ise

 hors 
d’eau du bâti e

t u
ne ch

arp
ente 

dont la
 fo

ncti
on est 

de porte
r la

 co
uve

rtu
re

.

La te
rre

 c
uite

, m
atéria

u d
e p

ré
dile

cti
on d

es 
tu

ile
s, 

pré
se

nte d
es 

teintes v
aria

nt d
e paille

 à b
ru

n ro
uge, e

n fo
ncti

on d
e la

 natu
re

 d
es 

arg
ile

s u
til

isé
s, 

de la
 te

mpéra
tu

re
 et d

e la
 duré

e de cu
iss

on.  

Tu
ile

 plate 

à cô
te ce

ntra
le

Tu
ile

 plate 

losa
ngée XIX

e

Les t
yp

es d
e tu

ile
s

4

?
Dans q

uel é
ta

t e
st 

la ch
arp

ente
 ?

Une ouvertu
re

 en to
itu

re
 est-

elle
 néce

ss
aire

 ? 

A quels 
beso

ins r
épond-elle

 : r
éaménagement 

des c
ombles, 

beso
in de lu

minosit
é ?

Comment s
ont le

s c
ouvertu

re
s a

voisi
nante

s ?

Quel e
st 

le ty
pe de tu

ile
s u

til
isé

es, 
leur c

ouleur ?

Le sa
viez-v

ous ?

La tu
ile

 cr
euse

, a
ussi

 appelée tu
ile

 ca
nal é

tait m
oulée 

« s
ur l

a cu
iss

e » 
puis 

cu
ite

 au fo
ur. L

es g
ro

upements 

d’h
abita

tio
ns r

ura
les p

oss
édaient l

eur f
our p

our 

fabriq
uer la

 ch
aux e

t c
uire

 le
s t

uile
s. T

ech
niquement, 

la p
ro

ductio
n v

a s’
in

dustr
ialis

er à
 p

arti
r d

u X
IX

e  

siè
cle

. A
ujourd

’hui, 
les t

oitu
re

s c
onse

rve
nt l

a tu
ile

 

ca
nal m

ême si
 le

s t
uile

s m
éca

niques (
tu

ile
s p

lates) 

so
nt d

e p
lus e

n p
lus e

mployé
es d

ans l
es n

ouve
lle

s 

co
nstr

ucti
ons. 
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ACCUEILLIR

Réinvestir les centralités  : adaptation et innovation

Em
blém

atiques, historiques et fédérateurs, les centres des villages constituent 

aussi le cœ
ur des com

m
unes. Pourtant, ces dernières années s’y com

binent 

plusieurs signaux alarm
ants de vieillissem

ent de la population, de déprise 

com
m

erciale, ou de dépréciation des logem
ents. Au delà de l’héritage culturel 

et patrim
onial à préserver, le défi à relever est d’engager des opérations 

d’am
énagem

ent qui perm
ettent aux centres bourgs de dem

eurer vivants. Pour 

cela, il s’agit de m
obiliser l’innovation pour renouveler le tissu urbain dense et 

adapter les bâtim
ents anciens aux attentes et pratiques contem

poraines tout en 

préservant l’identité des lieux, et se rendre ainsi désirables pour les (futurs) 

habitants. 

Les cœ
urs de villages avoisinent les 60 logem

ents 

à l’hectare, parfois plus. Ce tissu dense doit 

s’adapter en douceur aux nouvelles attentes.

INTERVENIR DANS LE TISSU ANCIEN DENSE : 

PRÉSERVER L’ESPRIT DES LIEUX

Préconisations

 Respecter la structure villageoise existante, préserver les carac-

téristiques patrim
oniales de la tram

e bâtie et l’esprit des lieux.

 Com
prendre l’évolution historique du cadre bâti, les valeurs 

particulières qui créent son identité et com
poser avec elles les adap-

tations à engager pour s’inscrire dans une logique de continuité.

 Dans les opérations de réhabilitation et/ou dém
olition/reconstruc-

tion, projeter des espaces et volum
es qui s’intègrent dans le tissu 

bâti : sim
plicité des volum

es, interprétation des form
es architecturales 

historiques caractéristiques com
m

e les passages couverts, articulation 

des pleins et des vides, com
position des façades, dessins des toitures...

 Soigner le rapport au sol (effet de soubassem
ent, utilisation de la 

topographie…
) et à l’espace public (entrées, percem

ents, façades 

com
m

erciales,  passages, etc.).

 Favoriser l’em
ploi de teintes et m

atériaux locaux dans une asso-

ciation créative possible avec des m
atériaux plus contem

porains.

Placette en belvédère à Saint-Vincent-de-Barrès : 

espace de qualité, créé par une dém
olition 

dans le tissu  m
édiéval

Il s’agit de s’appuyer sur la stratégie globale préalablem
ent définie afin de m

obi-

liser l’ensem
ble des leviers dont peut se saisir la collectivité : stratégie foncière, 

état des lieux précis du patrim
oine, des com

m
erces, des besoins, activation du 

tissu socio-culturel, etc.

 Maintenir ou relocaliser les services et com
m

erces de proxim
ité au cœ

ur 

des villages. Mener une politique volontaire et innovante pour  accueillir des 

activités nouvelles qui soient des plus-values pour les bourgs et attirent des 

jeunes actifs (espaces de coworking, boutiques éphém
ères...).

 Adapter le tissu villageois ancien afin d’offrir des équipem
ents qui répondent 

aux attentes contem
poraines (stationnem

ents, jardins partagés, garages...).

 Requalifier les espaces publics, en créer de nouveaux, favoriser les lieux de 

convivialité. Préserver et renforcer le patrim
oine arboré.

 Mener des opérations de réqualification d’îlots avec libération de foncier 

pour construire des stationnem
ents ou de nouveaux logem

ents plus adaptés.

 Pérenniser et am
énager les liaisons douces qui perm

ettent d’accéder aux 

espaces publics ainsi qu’aux espaces naturels et agricoles, valoriser les 

anciennes prom
enades 19 e siècle. 

Réhabilitation d’un îlot 

dans le quartier m
édiéval de Cruas

Cette opération s’est inscrite dans une 

dém
arche globale, form

alisée dans un 

schém
a directeur d’am

énagem
ent, qui 

a perm
is une m

ise en œ
uvre par phases 

successives : opération « toiture », 

rénovation des calades, création de 

logem
ents... Du fait de cette dém

arche 

de qualité, le classem
ent M

onum
ent 

Historique n’a pas été un frein à une 

écriture architecturale contem
poraine 

réinterprétant le patrim
oine (par 

exem
ple ici, les passage couverts) et 

où se m
êlent m

atériaux traditionnels et 

m
atériaux contrastants (bois, m

étal). Ce 

choix perm
et de valoriser l’histoire tout 

en se positionnant dans son époque.

DES LEVIERS À MOBILISER EN SYNERGIE

Préconisations
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Péri-urbain

Habitats périphériques existants : 

pour une im
age revalorisée

FICHE 17FICHE 17

17

 ACCUEILLIR

L’habitat pavillonnaire présent sur le territoire s’est déve-

loppé pour la plupart entre 1960 et 2010, à travers des 

procédures de lotissem
ents indépendantes les unes des 

autres, sans vision globale, entretenant peu de liens avec 

les centres anciens. La m
aison individuelle prédom

ine 

largem
ent dans une densité de logem

ents de l’ordre de 5 à 

10 m
axim

um
 à l’hectare contre une soixantaine en centre 

ancien. Cette urbanisation a contribué fortem
ent à la 

banalisation des paysages et à une consom
m

ation im
por-

tante des terres agricoles. La restructuration de ces quar-

tiers s’avère aujourd’hui un enjeu im
portant au regard 

d’objectifs de qualités environnem
entales, énergétiques et 

paysagères. La densification est un prem
ier objectif si l’on 

souhaite accueillir de nouveaux habitants sans étendre 

encore les surfaces artificialisées. Le deuxièm
e objectif 

concerne la qualité du cadre de vie : espaces publics vieil-

lissants, calibrés pour la voiture, enclavem
ent, absence de 

point de repère dans l’organisation des circulations, m
obilier 

obsolète... Tous attendent des projets pour en revaloriser 

l’im
age.  

POUR UNE CONTINUITÉ URBAINE 

Préconisations

Des petites opérations de lotissem
ent ou 

d’am
énagem

ent d’ensem
ble pour relier 

quartier périphérique et centre ancien

 Program
m

er de petites opérations de lotissem
ent ou de loge-

m
ents dans des parcellaires disponibles au sein des zones déjà 

urbanisées. Ces opérations d’am
énagem

ent d’ensem
ble (espaces 

publics, logem
ents) peuvent venir « recoudre » le tissu urbain diffus 

avec le centre ancien. Elles peuvent être définies par des Orienta-

tions d’Am
énagem

ent et de Program
m

ation (OAP) des PLU ou dans 

des études de program
m

ation urbaine.

Division parcellaire à anticiper

 Inciter à la densification du tissu existant en favorisant  la division par-

cellaire (règlem
ent de PLU, règlem

ent de lotissem
ent, sensibilisation). 

Créer ou valoriser les liaisons piétonnes 

entre les quartiers

 Créer ou valoriser des liaisons piétonnes entre les quartiers 

périphériques et plus particulièrem
ent avec le centre-bourg, les 

com
m

erces de proxim
ité et équipem

ents publics. Les liaisons 

piétonnes au sein d’un lotissem
ent favoriseront des déplace-

m
ents doux sécurisés, am

élioreront le cadre de vie, rem
édieront aux 

im
passes courantes, des opérations des décennies passées. Ces 

liaisons perm
ettent aussi d’ouvrir sur l’espace naturel et agricole 

environnant.

Densification 

(petite opération de lotissem
ent

dans un foncier intersticiel)

Création d’une centralité 

secondaire autour d’un 

équipem
ent public, un jardin 

public, un équipem
ent sportif

Création de voies douces pour 

relier les quartiers et faciliter 

les déplacem
ents piétons

M
aintien ou création de

lisières agro-paysagères
Accom

pagnem
ent 

des rues par des 

tram
es paysagères

M
aintien et valorisation

d’espaces verts 

au cœ
ur de l’urbanisation

Exem
ple d’une opération d’ensem

ble perm
ettant de relier le centre 

ancien aux quartiers périphériques plus récents (Cham
pagne, 

Ardèche). L’opération com
bine un program

m
e de logem

ents, 

espaces publics, équipem
ents publics notam

m
ent. Une étude 

urbaine de program
m

ation avait perm
is au préalable à la com

-

m
une de disposer d’une vision globale des am

énagem
ents futurs 

et d’un tableau de bord pour les planifier dans le tem
ps.
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Péri-urbain

Soigner les extensions pour un cadre de vie 

exem
plaire

FICHE 18

FICHE 18

18

 ACCUEILLIR

Le Vivarais m
éridional présente de nom

breuses structures urbaines 

anciennes em
blém

atiques. La diversité des form
es villageoises (village 

perché, fortifié, village de plaine, etc.) répond à une nécessaire 

adaptation aux caractéristiques du site où ils se sont développés. 

Elle invite à s’en inspirer et soigner les projets d’extension afin de les 

installer en harm
onie avec les silhouettes bâties et le paysage.

La réussite de ces opérations repose autant sur la prise en com
pte 

des objectifs et des capacités d’accueil de nouvelles populations,  

que sur les choix d’im
plantation et les principes de com

position et 

d’am
énagem

ent.  

DES OPÉRATIONS À BIEN CALIBRER

Préconisations

Typologies d’opération : favoriser la m
ixité

 S’inscrire dans une stratégie globale de création d’une nouvelle 

offre de logem
ents, et projeter les besoins en logem

ents en adéqua-

tion avec les équipem
ents publics, l’évolution dém

ographique.

 Anticiper les développem
ents urbains futurs et la m

utabilité de 

l’espace urbanisé existant. 

 Sortir de la logique d’urbanisation le  long des axes et au coup par coup.

 Diversifier les types de logem
ents pour favoriser la m

ixité et l’ac-

cueil de tous. Proposer des densités plus soutenues que dans les opéra-

tions des précédentes décennies (de l’ordre de 10 logem
ents à l’hectare).

 Étudier les possibilités de m
ixité fonctionnelle (com

m
erces, 

artisanat, activités libérales...).

 S’interroger sur le type d’am
énagem

ent le plus approprié et 

choisir les opérateurs en fonction.

 Favoriser la com
binaison d’opérations groupées et d’habitats 

individuels dans un projet d’am
énagem

ent d’ensem
ble.

N

1

3

5

6

4

2

1  Création d’un espace de transition entre l’espace viticole et       

l’habitat avec la plantation d’une haie d’essences m
ixtes

2     M
ise en place d’un habitat accolé / im

plantation en écho aux  

form
es urbaines traditionnelles

3   M
aillage piéton qui assure la liaison avec le  lotissem

ent existant

4
 Création d’une bande enherbée, d’un chem

in piéton et d’un 

fossé de récupération des eaux pluviales 

5   Traitem
ent des lim

ites par un m
ur bahut (h=1 m

 m
ax) et une haie m

ixte

6       Tram
e végétale  et  im

plantation ‘bioclim
atique’ avec une 

tram
e de haie brise-vent et un om

brage arboré pour les façades 

exposées Sud et O
uest

Choix du site : bien dans son paysage 

 Stopper l’urbanisation linéaire le long des axes.

 Établir les extensions à proxim
ité du village m

ais sans dénatu-

rer les vues rem
arquables sur sa silhouette. Privilégier les espaces 

disponibles dans l’enveloppe existante (plus proches des services et 

com
m

erces).

 S’inscrire en politesse avec le site et le grand paysage.

 Tirer judicieusem
ent partie de la pente ; anticiper l’organisation 

parcellaire en fonction du dénivelé afin d’éviter les soutènem
ents 

disgracieux et les co-visibilités (risquant de générer des installations 

privées disparates et disharm
onieuses).

 Utiliser les com
posantes et tram

es paysagères présentes sur le site 

pour ancrer le nouveau quartier dans son territoire : m
urets, haies, arbres 

rem
arquables. Favoriser les continuités des corridors écologiques.

 Éviter les im
plantations en crêtes (les constructions ne doivent 

pas dépasser la ligne de crête).

Des  silhouettes villageoises à préserver

Créer une transition progressive entre espace agricole et espace 

bâti en utilisant les com
posantes paysagères locales (ici la vigne en 

prem
ier plan, la tram

e de jardins et de vergers en second plan) 

Exem
ple d’insertion d’un nouveau quartier d’habitat

en extension d’un lotissem
ent existant
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URBA-SESSIONS / URBA-FLASH
DEUX FORMATS POUR S’INFORMER

Dans le cadre du partenariat entre le CAUE et le PNR 
des monts d’Ardèche, 5 sessions de formations « Urba 
Sessions » se sont déroulées sur l’année autour de 
thématiques variées.

Deux sessions se sont tenues en journée : « Concevoir 
des espaces publics en milieu rural, de quelles pratiques  
s’inspirer ? » et  « Traiter la question économique 
et commerciales en urbanisme ». Trois sessions, les 
« Urba-Flash », ont eu lieu en soirée : « Signalétique, publicité, 
pré-enseignes : comment les gérer ? », « Et si on intégrait 
un peu de nature dans nos vill(ag)es ! » et  « Le patrimoine 
rural, quels outils de valorisation ? ».

Ces temps de sensibilisation et d’échanges permettent 
d’aborder des problématiques sensibles en lien avec 
l’actualité des territoires. Ils prennent forme notamment 
grâce à la présence de structures partenaires telles que 
le Département, la DDT ou la LPO, mais aussi à l’inves-
tissement d’intervenants, d’élus et de professionnels de 
l’aménagement et de l’urbanisme qui viennent témoigner 
et partager leurs expériences souvent innovantes et 
qualitatives.



LES PERMANENCES
UNE MISSION ÉVOLUTIVE ET PÉRENNE

Cette mission fondatrice du CAUE connaît une certaine 
stabilité en terme de rendez-vous honorés (177) et s’élargit 
à des conseils souvent plus ponctuels via téléphone et 
mail (64) et des temps complémentaires post-rendez-
vous qui augmentent.
La réhabiilitation est toujours la problématique principale 
des particuliers, les budgets alloués aux travaux sont 
sensibles. Les personnes conseillées s’engagent majori-
tairement en autoconstruction et en autoréhabilitation.
En terme d’évolution, le CAUE a intégré de nouveaux 
sites de permanences : les locaux des communautés 
de communes du Bassin d’Aubenas et Rhône Crussol et 
l’espace de travail partagé du Pays des Vans en Cévennes. 
Ces sites de permanences sont aussi l’occasion pour les 
architectes conseillers de rencontrer les administratifs, 
techniciens ou professionnels territoriaux.
Pour répondre aux problématiques d’éloignement géogra-
phique ou d’emploi du temps, une nouveauté numérique 
a été mise en œuvre : 2 visioperm@nences en août et 
octobre. Ces rendez-vous dématérialisés permettent 
d’être dans un autre échange avec les pétitionnaires 
éloignés via la technologie vidéo.
Le conseil aux particuliers se caractérise plus largement 
par la réactivité, l’écoute, la méthodologie, la mise à 
jour continue des connaissances ou des acteurs et les 
diverses interfaces. Ce sont surtout des rencontres hu-
maines fortes qui font appel à la sensibilité et au profes-
sionnalisme des architectes conseillers.

EXPOSITIONS CAUE
UN HALL GRAND OUVERT

Le CAUE a exprimé l’ambition d’ouvrir largement son hall 
aux partenariats en accueillant des expositions proches de 
ses thématiques de travail. Un appel avait ainsi été initié 
fin 2017 auquel plusieurs structures ou artistes ont répondu. 
Le CAUE a pu organiser quatre expositions de nature 
différente sur l’ensemble de l’année. 

Plus de 350 personnes ont ainsi eu l’occasion de venir 
voir les expositions :

 Franchir l’espace et le temps, les ponts d’Ardèche  
proposée par les Archives départementales,

 le Temps du Bivouac réalisée par le collectif éponyme 
qui racontait la création des espaces publics de Lanas de 
manière frugale et participative,

 Habiter mettant en scène les images d’Alexa Brunet, 
d’Alexandra Frankewitz, Bastien Defives et David Richard,  
quatre photographes du collectif Transit,

 Paysages de l’après-pétrole qui donnait des pistes pour 
aménager, que ce soit en milieu urbain ou rural, de manière 
énergétiquement cohérente. Cette exposition a été en-
richie par l’intervention de Sébastien Giorgis et la discussion 
qui a suivi.
Tout au long de l’année, le programme d’expositions a 
contribué à ouvrir le champ des possibles en matière 
d’aménagement et de transition écologique, de découvrir 
des expériences novatrices, de réfléchir à l’évolution de 
nos pratiques, et d’échanger tout simplement.

CONFÉRENCE
VIVRE ET PENSER NOS ESPACES PUBLICS : 
QUELLES NOUVELLES TENDANCES ?

Quel discours détonnant a livré Sonia Lavadinho 
ce 27 juin dernier sur la question des espaces publics ! 
Cette anthropologue urbaine a secoué les conceptions tra-
ditionnelles avec une approche basée sur l’humain d’abord. 

« La Ville du Dedans (maison, salon, bureau, voiture), 
c’est dépassé... l’avenir appartient à la Ville du Dehors ! » 

En s’appuyant sur le constat des mutations du travail et 
des loisirs, elle a fait la démonstration de l’importance 
de mettre l’humain au cœur des projets et de prendre en 
compte ces évolutions dans la façon de penser les villes 
et villages. Par ses exemples de terrain, elle a révélé avec 
son habituelle verve, percutante, pertinente et ironique, 
un étonnant panel de solutions possibles à mettre en 
œuvre avec peu de moyens.

LIEUX ORDINAIRES POUR BEAU PROJET CULTUREL
GIRATOUR, ESCAPADE EN ÎLOT CENTRAL

Qui aurait cru que les ronds-points feraient un jour 
converger autant de partenaires ? 

Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement de l’Ardèche, le Conseil départemental, et 
l’Agence de développement touristique ont ainsi travaillé 
de concert pour faire découvrir l’histoire des carrefours 
giratoires, raconter les anecdotes liées à certains d’entre 
eux en Ardèche et aussi interpeller sur l’aménagement 
de nos territoire et la place offerte à la voiture dans notre 
société.

Le CAUE a collecté de nombreuses références avant 
de solliciter deux artistes pour imaginer, à partir de ce 
matériau, un spectacle ludique et documenté.

C’est ainsi qu’à l’occasion des Journées européennes du 
patrimoine, une centaine de passagers audacieux ont 
embarqué sur le Giratour, un circuit expérimental des 
ronds-points du sud Ardèche. Animé par les artistes 
Juliet Coren-Tissot (Compagnie Arzapar), Juliette Z 
(Théâtre du Caniveau) et leur complice Laurent Mazé, 
le périple a rapidement donné à entendre une révolte 
latente parmi les ronds-points...

LE GRAND PUBLIC
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Saint-Victor

Le Cheylard
Saint-Cirgues-en-Montagne

Sainte-
Margu

erite-La
figère

VILLAB ET ATELIERS HORS LES MURS
UN ENGAGEMENT FORT POUR L’ACCUEIL  
D’ÉTUDIANTS AUX PROFILS VARIÉS

Depuis maintenant deux ans, le CAUE en partenariat 
avec le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche est à 
l’initiative d’actions innovantes et partenariales en faveur 
des jeunes et notamment des étudiants en architecture, 
urbanisme ou paysage.

Les « ateliers hors les murs » se sont ainsi égrainés 
sur le territoire ardéchois, de février à septembre, avec 
l’accueil de 89 étudiants en architecture et en urba-
nisme issus de 5 écoles d’enseignements supérieures 
(Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Nancy, Paris) pour 
plancher sur les territoires communautaires du Bassin 
d’Aubenas, de Berg & Coiron, de la CAPCA et du Val de 
Ligne.

D’autre part, dans le cadre du Vil’lab, 7 stagiaires en 
architecture, paysage, urbanisme et tourisme durable ont 
investi intellectuellement et physiquement Jaujac, Meyras, 
Thueyts et Antraïgues-sur-Volane pendant 4 mois. 
Issu d’un partenariat entre le CAUE, l’ADT et la ComUE 
Grenoble Alpes, cette action se veut un laboratoire 
d’idées autour des territoires et de la démarche des 
Villages de caractère qui ont ainsi bénéficié d’un regard 
neuf et pluridisciplinaire sur leur commune.

Le travail mené par l’ensemble de ces étudiants repré-
sente une vraie source de propositions, d’idées foison-
nantes avec des restitutions souvent in situ qui dégagent 
de réelles pistes d’aménagement en lien avec les attentes 
des élus et des habitants.

Ces actions sont de véritables richesses pour l’Ardèche. 
Elles concrétisent une transition méthodologique dans  
l’accompagnement et l’implication des acteurs des 
territoires. Inscrits dans le projet d’orientation du CAUE, 
les ateliers hors les murs et le Vil’lab sont appelés à se 
développer durablement et géographiquement.

CONSULT’ACTION EN ARDÈCHE  
PENSER LES RURALITÉS DE DEMAIN

En 2018, le CAUE de l’Ardèche en partenariat avec le 
réseau des écoles d’architecture « Espace rural & projet 
spatial » (ERPS) et le Parc naturel régional des Monts 
d’Ardèche a lancé un appel à résidence dans 4 communes 
ardéchoises (Le Cheylard, Saint-Cirgues-en-Montagne, 
Sainte-Marguerite-Lafigère et Saint-Victor).

Ce projet imaginé comme un laboratoire d’idées consiste 
à associer des professionnels d’horizons variés (amé-
nagement, économie, ethnologie) et des chercheurs. Il 
porte un double objectif pratique et théorique puisqu’il 
se propose d’interroger les nouvelles pratiques profes-
sionnelles face aux questions récurrentes de déprise ou 
vacance en milieu rural.

La résidence se déroulera en deux temps afin de 
permettre aux candidats d’appréhender le territoire sous 
deux saisons (hiver et printemps). Ces temps d’immersion 
bien que très courts offrent une connaissance plus fine 
des préoccupations communales et sont un bon moyen 
de tisser du lien avec les habitants.

La sélection des équipes a eu lieu en décembre dernier et 
a permis de retenir les candidats suivants :

 Au Cheylard, L’Auberge des voyageurs

 A Saint-Cirgues-en-Montagne, In.Cipit

 A Sainte-Marguerite-Lafigère, Jeux de terrain

 A Saint-Victor, La crique nantaise

LES PARTENAIRES DU CAUE  
DES ÉCHANGES CONSTRUCTIFS

Les temps de travail avec les professionnels prennent 
des directions et des concrétisations diverses.

Différents temps d’échanges ont eu lieu en 2018 avec 
l’ALEC 07, Rénofuté, SOliHA Ardèche, le syndicat des 
architectes de l’Ardèche entre autres.

Cela a été l’occasion d’approfondir les missions, les pro-
blématiques et les spécificités de chacun. L’idée aussi était 
de proposer des accompagnements synchronisés avec les 
autres structures de conseils, ou de gérer l’interface entre 
les conseillers amont  et les architectes maîtres d’œuvre.

Cela a aussi concerné le fonctionnement en réseau local 
ou régional : Réseau des Acteurs de l’Urbanisme, Union 
Régionale des CAUE Auvergne-Rhône-Alpes par exemple.

Il s’est agi dans d’autres cas, de préparer des actions 
d’envergure plus importante qui se concrétiseront plus 
tard. Dans une logique assez proche, Valeurs d’exemples, 
Palmarès régional de l’architecture et de l’aménagement, 
a permis de renforcer notre connaissance des projets 
ardéchois et d’envisager un événement partenarial avec 
les architectes locaux.

D’autres actions déjà effectives ont aussi mobilisé le 
CAUE de l’Ardèche cette année. Dans le cadre de la 
formation, il a livré un dernier parcours architectural 
pour les formateurs BATiP (Bâti Ancien Traditionnel – 
Innovation Pédagogique).

Les actions grand public ont aussi été l’occasion 
d’échanger avec les professionnels de terrain : 
conférences, expositions ou salons que le CAUE a organisé 
ou auxquels il a participé.

LES PAYSAGES FORMENT LA JEUNESSE
DES COLLÉGIENS À LA RENCONTRE DU PAYSAGE

L’année 2018 est marquée par la naissance du projet 
pluriannuel : « les paysages forment la jeunesse », projet 
initié par le CAUE de l’Ardèche et le Parc naturel régional 
des Monts d’Ardèche et mis en œuvre grâce à un fort 
partenariat et à la convergence des approches entre les 
acteurs de l’éducation : services de l’Education nationale, 
Département de l’Ardèche, DRAC, Atelier CANOPE, Pétale 07. 

En 2018, il a ainsi  été proposé aux collégiens de Privas, 
de Montpezat-sous-Bauzon, du Cheylard et d’Aubenas de 
partir à la rencontre des paysages ardéchois pour mieux 
les comprendre et d’échanger sur les questions d’envi-
ronnement, d’habitat, de « vivre ensemble ». Le paysage 
permet en effet de s’intéresser à son environnement 
quotidien et d’aborder d’une nouvelle manière les cours 
d’histoire, de géographie, de sciences et vie de la terre, de 
français, d’arts plastiques, etc.

LES JEUNES
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LES PAYSAGES 
FORMENT LA JEUNESSE

D’ARCHITECTURE
D’URBANISME
D’ENVIRONNEMENT

LES PROFESSIONNELS
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        RETOUR EN IMAGES SUR LES ACTIONS DU CAUE

Exposition : 
franchir l’espace et le temps 

du 3 au 25 avril

Urba-session et Urba-flash
tout au long de l’année

Les paysages forment la 
jeunesse - collège du Cheylard

vendredi  5 octobre

Les bons plan(t)s du 07
jeudi 13 décembre

Conférence de Sonia Lavadinho
mercredi 27 juin

Conférence de Sébastien Giorgis 
mardi 23 octobre

Conférence : simplicité volontaire 
en architecture

vendredi 23 mars

Artistes en Ardèche :
création de parcs et jardins

mercredi 17 janvier

Permanences architecturales
tout au long de l’année

Ateliers Hors les murs :
interroger l’urbanisme rural

vendredi 9 novembre

Saint-Agrève : visite insolite 
de la Grand’rue

dimanche 28 octobre

Giratour 2018 : 
une escapade en îlot central

dimanche 16 septembre

Sortie de l’équipe du CAUE sur la 
ligne de partage des eaux

jeudi 19 juillet

Assemblée générale
vendredi 1er juin

Saint Gineys
si vous y habitiez

Privas

Aubenas

Villeneuve de Berg

St. Jean le Centenier

Montélimar

Le Teil

samedi 10 Novembre à 15h 
sur la place de Saint Gineys en Coiron

 
Visite participative 

d’un nouveau lieu de vie.
Un terrain de 1,4 hectares constructibles est disponible au cœur du village pour inventer collectivement 

un programme innovant, respectueux de l’environnement en lien avec les habitants de Saint Gineys. 

Habitat collectif, individuel, participatif, éco-lieu, lieu de travail, artisanat, espaces et jardins partagés, 

mixité générationnelle et sociale… tous ces projets peuvent trouver leur place au sein du village. 

Pourquoi ne pas s’installer à St Gineys ? 
Les habitants vous invitent à partager un moment de convivialité avec eux : balade, découverte du 

village et de la parcelle, échanges et rencontres autour des projets de chacun. 

La journée se clôturera par un apéritif offert par la commune (17h30).  

Pour toute question contacter la mairie via mairiedestgineys@orange.fr ou 04 75 36 72 67

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Nouveau lieu de vie

en projet
samedi 10 novembre

Ateliers Hors les murs :
restitution 

samedi 16 juin

Exposition : Habiter
par le collectif Transit

du 16 juillet au 28 septembre

Consult’action :
les équipes sélectionnées 

lundi 17 décembre

Congrès des maires
jeudi 18 octobre

Habitat et environnement 
en Ardèche

vendredi 19 octobre

Exposition :
le temps du bivouac
du 22 mai au 29 juin

Paysages et énergies en Ardèche : 
parlons-en !

mardi 20 mars

Restitution VILLAB
du 12 au 18 juillet
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Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de l’Ardèche

original

test couleurs jaunes

Pour charte graphique :

faire petit texte introduction
référence poème et paysagiste

la construction 
les couleurs,
les tailles
les versions 

les comportements sur fond photo et noir et blanc.

L’alphabet
 déclinaisons possibles

Tél : 04 75 64 36 04 
caue-07@wanadoo.fr

original

test couleurs jaunes

Pour charte graphique :

faire petit texte introduction
référence poème et paysagiste

la construction 
les couleurs,
les tailles
les versions 

les comportements sur fond photo et noir et blanc.

L’alphabet
 déclinaisons possibles

2 bis Avenue de l’Europe Unie 
BP101 - 07001 PRIVAS Cedex

original

test couleurs jaunes

Pour charte graphique :

faire petit texte introduction
référence poème et paysagiste

la construction 
les couleurs,
les tailles
les versions 

les comportements sur fond photo et noir et blanc.

L’alphabet
 déclinaisons possibles
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